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Estimations des possibilités de captures totales d'anguilles de moins de
12 cm pour la saison 2016-2017

Version 1.0 du 11 juillet 2016

I. La demande

I.1. Contexte de la demande

Le conseil de l'Union Européenne a adopté le 18 septembre 2007 un règlement (CE 1100/2007) «  instituant
des mesures de reconstitution du stock d’anguilles européennes ». En réponse à ce règlement, la France a
transmis  un  plan  de  gestion  à  la  commission  européenne  en  décembre  2008.  Il  a  été  accepté  par  la
commission le 15 février 20101.

Parmi les mesures de gestion proposées, figure la réduction de la mortalité par pêche (Figure 1) qui se décline
pour la pêche professionnelle de l'anguille de moins de 12 cm en des quotas de capture (Figure 2).

Figure 1 : Extrait du plan de gestion anguille de la France – objectif général de réduction de la mortalité par
pêche

Figure 2 : Extrait du plan de gestion anguille de la France – modalité de gestion de la pêche professionnelle
des anguilles de moins de 12 cm

I.2. La demande

Les deux directions du Ministère de l'Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie en charge du plan
de gestion de l'anguille, la Direction de l'Eau et de la Biodiversité (DEB) et la Direction des Pêches Maritimes
et de l'Aquaculture (DPMA), ont institué par courrier daté du 21 septembre 2009 (reconduit chaque année) un
comité scientifique « chargé de déterminer le niveau de TAC (Taux Autorisé de Capture)  ». Ce comité est
composé d'experts d'Ifremer, de l'Inra, du MNHN, de l'Onema et d'Irstea.
Un courrier du Ministère de l'Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie, daté du 30 mai 20165
précise la mission du comité scientifique pour 2015, à savoir « les quotas civelles pour la saison de 2015-
2016 ».
Il est demandé au comité scientifique, « afin de contribuer à la préparation de la campagne 2016-2017 de
pêche de la civelle, d’estimer, pour le 27 juin 2016,

•  la  réduction du taux d’exploitation obtenue pendant la saison 2015-2016 par rapport  à une
période de référence,
•  la quantité de civelles susceptible d'être prélevée dans le milieu naturel pour la saison 2016-
2017 de manière à demeurer en conformité avec l'objectif de 60 % de réduction de la mortalité par pêche
pour la saison 2016-2017 avec une probabilité de 25%, 50% et 75%. »

1 Version disponible à cette adresse : http://www.onema.fr/Le-plan-anguille-approuve-par-la
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L'annexe au courrier confirme les choix méthodologiques des années précédentes, la période de référence
(2003-2004 à 2007-2008), l’utilisation de la série des captures réalisée par le CIEM (en accord avec le rapport
de mise en œuvre du plan de gestion français) et une approche basée sur les taux d’exploitation.

NB : depuis 2012, il n'est pas demandé de séparer le quota par UGA, par catégories de pêcheurs, ou par
destination (consommation ou repeuplement).

Le comité  scientifique déplore  le  délai  de plus en plus court  laissé pour  répondre à  cette  saisine.  Il  est
indispensable  de  revenir  à  des  modalités  de  saisine  compatibles  avec  les  exigences  d’une  expertise
collective.

I.3. Déroulement de l'expertise

Les 5 organismes ont désigné pour les représenter les membres suivant :
–  pour l'Ifremer, absent
–  pour l'Inra (Pôle ONEMA -Inra GEST'AQUA), Agnès Bardonnet et Etienne Prévost
–  pour le MNHN, absent
–  pour l'Onema (Pôle ONEMA -Inra GEST'AQUA), Laurent Beaulaton
–  pour Irstea, Patrick Lambert, Hilaire Drouineau

Les experts désignés tiennent à rappeler que leur mission, dans ce cadre, se borne à proposer une méthode
de mise en application des TAC. Cette démarche ne valide ni n'infirme d’un point de vue scientifique les choix
pris lors de l'établissement du plan de gestion d’établir pour les pêcheries de civelles des TAC (et les objectifs
assignés  pour  ces  TAC)  comme  mode  de  gestion  à  même  d'assurer  la  viabilité  du  stock  d’anguille,
l’exploitation durable de cette espèce ou l'atteinte de l'objectif du règlement CE 1100/2007.

II. Estimation du TAC à atteindre pour les saisons de pêche 2016-2017

La méthode mise au point en 2009 et affinée les années suivantes est reprise ici.

II.1. Présentation de la démarche

Dans la littérature, plusieurs estimations de la mortalité par pêche ou de taux d'exploitation pour les pêcheries
civellières sont disponibles (Dekker 2000 ; Briand et al. 2003 ; Beaulaton et Briand 2007 ; Adam et al. 2008 ;
Bru et al. 2009). Toutefois ces informations n'ont pas pu être utilisées pour ce travail dans la mesure où elles
reposent  sur  des  méthodologies  différentes,  qu'elles  concernent  des  pêcheries  très  localisées,  et  non  à
l'échelle du territoire métropolitain, et qu'elles nécessitent des suivis de terrain très fins non disponibles sur la
période d'étude et à l'échelle spatiale considérées.

Plusieurs étapes sont nécessaires avant l'évaluation du TAC :
• il  convient  d'établir  les  évolutions  passées  du  recrutement  (arrivée  de  civelles)  pour  estimer  les

recrutements à venir avec leur gamme d'incertitude et pouvoir ainsi calculer les taux d'exploitation
(rapport entre les captures et les arrivées de civelles ou «recrutement ») ;

• il  convient  d'établir  le  niveau  des  captures  pour  pouvoir  calculer  d'une  part  le  taux  moyen
d'exploitation durant  la  période de référence (2003-2004 à 2007-2008),  et  d'autre part  estimer  la
variabilité du taux d'exploitation. Cette dernière estimation servira à prendre en compte les fluctuations
des conditions environnementales et économiques de la pêche ;

• à partir de ces éléments, il est possible d'estimer un TAC national pour la saison 2016-2017.

II.2. Recrutement

II.2.1. Données de recrutement

Pour prendre en compte l’évolution du recrutement dans les calculs, le comité scientifique s'est basé sur les
séries du WGEEL (ICES, 2015). Le WGEEL compile dans ces rapports annuels 39 séries de recrutement
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issues de 11 pays européens (y compris les séries françaises). Deux séries de recrutement en civelles ont été
établies : "North Sea" et "Elsewhere" (c'est-à-dire autre que la mer du Nord), correspondant à deux zones
ayant apparemment des tendances différentes. La série "Elsewhere" est retenue ici puisqu'elle correspond à
la zone à laquelle appartient la France (Tableau 1). A noter que la valeur pour la dernière saison est provisoire
puisque toutes les séries européennes n’ont pas été actualisées. Toutefois, l’analyse statistique employée
permet de compenser au moins partiellement ces données en attente.

Tableau 1 : Indice de recrutement utilisé (série Elsewhere, WGEEL 2015, base 100 pour la saison 1979-1980)

1980 1990 2000 2010

0 100.0 31.1 16.9 3.8

1 74.5 15.9 7.9 3.4

2 83.7 21.5 11.8 5.0

3 41.5 24.6 12.9 6.7

4 47.2 24.4 7.0 8.8

5 45.1 29.9 8.0 6.6

6 29.4 22.2 5.7

7 54.5 37.7 6.2

8 55.0 14.9 5.6

9 38.7 19.8 3.9

Actuellement, le conseil scientifique dispose de premières informations sur le niveau de recrutement de la
saison 2015-2016 qui semble meilleur que celui de la saison précédente, avec des captures comparables à
celles de la saison 2013-2014 (indice de recrutement de 8.8) et l'atteinte des quotas (de consommation) dans
la plupart des UGA. A partir des éléments dont on dispose à ce jour, le recrutement pour la saison 2014-2015
a été considéré compris entre 5.5 et 11.5. Il  a intégré sous forme d'une donnée censurée entre ces deux
valeurs.

II.2.2. Modélisation du recrutement

Le modèle avec une tendance exponentielle décroissante et des perturbations auto-corrélées dans le temps
tel  que  développé  en  2012  pour  prédire  le  recrutement  a  été  repris.  Rappelons  que  cette  structure  de
perturbations permet de rendre compte qu'une année de recrutement se situant au-dessus de la tendance
centrale de décroissance est plus souvent suivie par une autre année au-dessus de la tendance et vice-versa.
Cette structure auto-corrélée est très classiquement utilisée en dynamique des populations, considérant que
les perturbations aléatoires autour de la tendance centrale reflètent en grande partie l'effet de fluctuations
environnementales (climat, conditions océanographiques...) qui sont très généralement auto-corrélées dans le
temps. Formellement le modèle utilisé (modèle 1) s'écrit comme suit :

IR t=IR0⋅e
a⋅t+ϵt

ϵ t=ρ⋅ϵt−1+ηt

ηt∼
iid

Norm (0 ,σ )

où t désigne l'indice de l'année, IR est l'indice de recrutement, IR 0 est un paramètre d’initialisation de la série
d'indice de recrutement, a est le coefficient de croissance/décroissance exponentielle, ε est la perturbation
aléatoire  annuelle  auto-corrélée  et  ρ  son  coefficient  d'auto-corrélation,  η  est  le  bruit  aléatoire  résiduel
normalement,  indépendamment  et  identiquement  distribué  (idd)  au  cours  de  temps de moyenne nulle  et
d'écart-type σ.

Ce modèle a été ajusté dans un cadre inférentiel statistique Bayésien sur la série de recrutement européen
fournie par le groupe de travail CECPAI/CIEM sur la période 1980-2014. Les inférences bayésiennes ont été
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conduites par échantillonnage MCMC (Markov Chain Monte Carlo) tel que mis en œuvre avec le programme
jags interfacé dans R par le package rjags. Les distributions a priori sont choisies peu informatives afin que
seules les données de recrutement s'expriment.

L'auto-corrélation  des  perturbations  au  cours  du  temps  est  confirmée  a  posteriori  par  l'estimation  d'un
coefficient d'auto-corrélation qui est positif (une bonne année est plus souvent suivie d'une bonne année  et
vice et versa).

En  2014  le  conseil  scientifique  a  proposé  un  modèle  alternatif  avec  deux  tendances  d'évolution  du
recrutement et une seule structure de perturbations (modèle 2). Le changement de régime a été fixé en 2012,
considérant que l'effet des mesures de gestion initiées par les plans de gestion ne pouvait pas se faire sentir
avant 2012. Formellement, le modèle 2 s'écrit comme suit :

t=1980 .. . 2011
IR t=IR0⋅e

a1⋅t+ϵ t

t≥2012
IR t=IR2011⋅e

a2⋅( t−2011)+ϵt

ϵ t=ρ⋅ϵt−1+ηt

ηt∼
iid

Norm(0 ,σ )

où  IR2011 désigne le  recrutement  à partir  de 2011 calculé avec la  première équation (t  = 1980 … 2011 ;

IR t=IR0⋅e
a1⋅t+ϵ t ). Nous appellerons cette approche « modèle à deux tendances ».

Les figures 3 et 4 illustrent les résultats de ces 2 modèles pour les 3 saisons à venir. Malgré des valeurs à la
hausse en 2014 et à la baisse en 2015, le modèle à 1 tendance prévoit une diminution du recrutement à partir
de la saison 2015-2016. Au contraire, le modèle à 2 tendances prévoit une augmentation du recrutement à
partir de  2015-2016. A noter que la deuxième pente calculée est significativement différente de la pente avant
2012, elle est même positive (l’intervalle de crédibilité n’inclue pas de valeurs négatives).

La tableau 2 donne les quantiles des recrutements prédits pour les saisons 2016-2017 et 2017-2018.

Tableau 2 : Récapitulatif des prédictions du recrutement pour les saisons 2016-2017 et 2017-2018

Quantile du recrutement prédit

saison Modèle  2.5 % 25 % 50 % 75 % 97.5 
%

2016-2017 « 1 tendance » 2.4 4.4 5.4 7.0 12.4

« 2 tendances » 4.3 7.7 10.2 13.6 23.5

2017-2018 « 1 tendance » 1.8 3.2 4.4 6.1 12.9

« 2 tendances » 4.2 8.7 12.2 17.2 34.6
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Figure  3 : Evolution du recrutement jusqu’à la saison 2014-2015 (inclue) et distributions des prédictions du
recrutement pour les trois saisons suivantes pour le modèle à une tendance exponentielle décroissante, en
incluant  les tendances rapportées pour 2015-2016.  Les boxplots  présentent  la médiane les 1er  et 3ème
quartiles. Les moustaches correspondent à 1,5 fois l’interquartile.

Figure  4 : Evolution du recrutement jusqu’à la saison 2014-2015 (inclue) et distributions des prédictions du
recrutement pour les trois saisons suivantes pour le modèle à deux tendances, en incluant les tendances
rapportées pour 2015-2016. Les boxplots présentent la médiane les 1er et 3ème quartiles. Les moustaches
correspondent à 1,5 fois l’interquartile.

Les capacités  des  deux modèles  à  prédire  le  recrutement  de  la  saison 2014-2015 ont  été  évaluées en
comparant  la  valeur de ce recrutement  avec la distribution de probabilité  de la prédiction obtenue via  le
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modèle ajusté sur la série d'indices de recrutement de 1980-2014.
Pour le modèle à une seule tendance, l'observation de recrutement 2014-2015 est légèrement supérieure à la
médiane (quantile 63%) dans la partie haute de la distribution prédite. Le modèle avec une seule tendance
exponentielle décroissante semble donc compatible avec la valeur observée en 2014-2015. En revanche, ce
modèle est moins compatible avec les informations préliminaires de la saison 2015-2016 (notre estimation
basse de 5.5 correspond au quantile 66 % et notre estimation haute de 11.5 au quantile 96%).
Concernant le modèle à 2 tendances, l'observation de recrutement 2014-2015 est dans la partie basse de la
distribution prédite : la prédiction via le modèle évalue à 10 % la probabilité que le recrutement soit inférieur à
la valeur qui a été finalement observée. Ce modèle reste compatible, mais assez peu, avec la diminution
observée en 2014-2015. Il est compatible avec les informations préliminaires pour la saison 2015-2016, bien
qu’il la sur-évalue, (notre estimation basse de 5.5 correspond au quantile 4% et notre estimation haute de 11.5
au quantile 32%).
D'un point de vue statistique, les valeurs observées pour les saisons 2014-2015 et prédites pour 2015-2016
tombent  dans  les  intervalles  de  confiance  à  95 % des deux  modèles  qui  restent  toutefois  assez  larges
(Tableau 2). Le critère d'ajustement pénalisé par la complexité du modèle (nombre de paramètres), DIC, est
en  faveur  du  modèle  2  (221  contre  229).  D'un  point  de  vue  pratique,  aucun  des  deux  modèles  n'est
suffisamment précis pour prédire des valeurs très proches des recrutements récents. Le modèle à une seule
tendance décroissante estime très bien le recrutement 2014-2015 (au centre de la distribution  a posteriori)
mais  sous-estime  le  recrutement  par  rapport  l'information  préliminaire  pour  2015-2016.   Le  modèle  à  2
tendances quant à lui, sur-estime les recrutements des saisons 2014-2015 et 2015-2016.

Compte tenu des résultats présentés, le conseil scientifique a estimé qu'avec les données disponibles
il est difficile de faire un choix pour désigner un des deux modèles comme le plus vraisemblable. Le
premier modèle est plus conservateur en termes d’avis pour la gestion en produisant des prédictions
de  recrutement  plus  faibles.  Le  second donne  une  vision  plus  optimiste  du recrutement  futur  et
semble légèrement supérieur au plan statistique. Les deux modèles seront utilisés dans la suite du
travail.

II.3. Taux d'exploitation

II.3.1. Données de captures

Les données de captures prises en compte dans les avis précédents étaient les chiffres considérés comme
officiels des déclarations à l’Onema et à l’Ifremer et celles transmises par le Ministère de l’agriculture, de
l’agroalimentaire  et  de  la  Forêt  (MAAF)  au  groupe.  Ils  peuvent  être  substantiellement  différents  des
estimations faites par les scientifiques, notamment dans le cadre du groupe de travail de la CECPAI et du
CIEM sur l'anguille (WGEEL ; Beaulaton et al. 2012). Conformément à la demande et comme depuis 2013, ce
sont les estimations scientifiques qui sont utilisées pour les données antérieures à 2008-2009.

La saison de la pêche de la civelle couvre pour la façade atlantique deux années civiles ; une seule pour la
Manche et mer du Nord, ceci en raison du décalage de la période principale de migration en fonction de la
latitude (de novembre à mars dans les estuaires du sud et de janvier à avril pour les plus nordiques).

Les données de captures des marins  -  pêcheurs dans ce document pour les saisons 2009-2010 à 2014-2016
ont été fournies par le MAAF. Nous n'avons pas d'informations complètes pour la saison 2008-2009 qui ne
sera donc pas représentée.

Les données de captures des pêcheurs fluviaux dans ce document proviennent du Suivi National de la Pêche
aux Engins (SNPE) de l'Onema pour les saisons 2009-2010 à 2015-2016.

Ces données sont sommées et présentées dans le tableau 3 et la figure 5.

6/12



Tableau  3 : Chiffres de capture (en t) utilisés par saison de pêche. (voir texte pour l'origine des données).
L'année n correspond aux captures de la saison "année n-1/année n"

1980 1990 2000 2010

0 1491 325 206 40.8

1 890 179 101 34.8

2 866 183 202 34.3

3 791 329 151 33.6

4 528 329 89 34,8

5 444 413 89 36.1

6 423 262 67 46.3

7 461 287 77

8 504 195 71

9 410 242 -

Figure 5 : Captures de 1980 à 2016 (encart en haut à droite), et focus sur le niveau des captures entre 2004
et 2016).

II.3.2. Calcul du taux d'exploitation de la saison 2014-2015

Rappelons que le taux d'exploitation est le rapport annuel entre les captures (Tableau 3) et les arrivées de
civelles (Tableau 1).  Si les captures sont connues en valeur absolue (en tonnes),  on ne dispose pour le
recrutement que d'indice d'abondance (pas d'unité) dont la valeur d'absolue n'a pas de sens. Toutefois, le
modèle GEREM récemment développé (Drouineau et al. 2016) a permis de déterminer un taux d’exploitation
absolu de l’ordre de 20 % sur la période 1980- 2011 à l’échelle du territoire français.

Seuls des indices relatifs du taux d'exploitation (et non des estimations absolues) ont par conséquent été
calculés (Figure 6). Le taux d'exploitation moyen sur la période de référence (2003-2004 à 2007-2008) est
défini comme la base 100. On ne peut calculer cet indice pour la saison 2015-2016 car la donnée indice de
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recrutement n'est pas encore connue.
Après une diminution enregistrée depuis la mise en place des quotas en 2009-2010, le taux d’exploitation
(courbe en noir) pour la saison 2014-2015 est remonté pour dépasser la cible de gestion (triangles rouges,
Figure 6). 
La figure  6 donne également la transcription en taux d'exploitation de la valeur des quotas arrêtés par le
ministère  si  ceux-ci  avaient  été  entièrement  consommés et  compte-tenu  du  recrutement  observé (carrés
verts).  Pour  la  saison  2014-2015,  le  recrutement  observé  s’est  avéré  plus  faible  que  celui  de  l’année
précédente.  La  valeur  très  élevée  du  quota  retenu  par  le  ministère  pour  la  saison  2014-2015,  qui
correspondait à une probabilité d’atteinte de l’objectif entre 50 et 75  % si on retenait une évolution à deux
tendances, ouvrait la possibilité d’un niveau d’exploitation très au-dessus de la cible de gestion. Mais dans les
faits, le quota n'a été utilisé que très partiellement (47%). Le taux d'exploitation de la saison 2014-2015 est
égal à 44 % du taux d'exploitation de la période de référence et se positionne in fine proche de la cible de
gestion.

Figure 6 : Evolution de l'indice du taux d'exploitation entre 1980 et 2015 (en base 100 sur la période entre les
saisons 2003-2004 et 2007-2008 ;  en bleu les valeurs de la période de référence),  cibles de gestion (en
rouge) et quotas (en vert) retranscrits en taux d'exploitation (voir texte).

II.3.3. Modélisation des taux d'exploitation

L'indice de taux d'exploitation montre des fluctuations au cours du temps. Les causes de ces fluctuations
relèvent  à  la  fois  de  variations  de  l'effort  de  pêche  effectif,  mais  également  de  l'environnement  socio-
économique (e.g.  condition  de marché)  ou naturel  (e.g.  hydro-climat).  Le  conseil  scientifique ne  dispose
actuellement pas de données permettant de les interpréter. On considère donc que ces fluctuations sont
aléatoires (i.e. de cause inconnue) et distribuées selon une loi log-normale. On considère en outre que cette
loi log-normale a une moyenne et une variabilité qui ne changent pas au cours du temps entre 1980 et 2008,
c'est-à-dire avant la mise en œuvre du plan de gestion anguille. Cette distribution a été ajustée sur les taux
d'exploitation  calculés  de  1980 à  2008.  Cet  ajustement  permet  ensuite  de  faire  des  prédictions  de  taux
d'exploitation pour une année donnée indépendamment de la fixation de quota. Ces prédictions reflètent les
fluctuations non expliquées du taux d'exploitation, mais prennent également en compte l'incertitude sur la
valeur estimée du niveau moyen et sur la variabilité des fluctuations.  Ces prédictions sont utilisées par la suite
pour tenir compte du fait que les objectifs de réduction de mortalité par pêche du plan de gestion anguille
peuvent éventuellement être atteints indépendamment de toute fixation de quotas. Cet aspect est ensuite
formellement incorporé dans l'analyse de risque qui sert à déterminer la valeur du quota en fonction de la
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probabilité (25%, 50%, 75%) d'atteindre les objectifs de réduction de mortalité du plan de gestion.

II.4. Estimation du TAC national

La lettre de commande demande des quotas associés à des probabilités d'atteindre l'objectif de 25%, 50% et
75%.
A l'instar des travaux du comité scientifique depuis 2012, nous avons considéré comme sources de risque de
ne pas atteindre l'objectif, l'incertitude associée à la prévision de l'indice de recrutement dans les années à
venir  et  la  variabilité  du  taux  d'exploitation  liée  aux  fluctuations  des  conditions  d'exercice  de  la  pêche
(contraintes environnementales et économiques).
Pour ce faire, pour un niveau de quota fixé a priori, nous avons tirés aléatoirement :

a) 66 000 valeurs de l'indice de recrutement simulé à partir des 2 modèles établis ( II.2.2) et pour la
saison considérée (2016-2017).

b) 66 000 valeurs  de  l'indice  du  taux  d'exploitation  (à  partir  de  la  distribution lognormale établie  au
paragraphe cf. II.3.3)

Le produit des indices de recrutement par les indices du taux d'exploitation permet de générer un jeu de
captures potentielles possibles compte tenu de la variabilité du recrutement et des conditions d’exercice de la
pêche.  Lorsque  les  captures  potentielles  sont  supérieures  à  la  valeur  du  quota  considéré,  elles  sont
remplacées par la valeur du quota pour simuler une stricte application d'une gestion sous quota. Ces captures
corrigées  sont  ensuite  divisées  par  les  indices  de  recrutement  pour  obtenir  30 000  indices  de  taux
d'exploitation effectif sous régime de quota. Ceux-ci sont comparés à l'indice du taux d'exploitation que l’on
veut atteindre (réduction de 60 % de l'indice de référence de 100, fixée pour la saison 2016-2017) pour obtenir
une estimation de la probabilité d'atteindre l'objectif fixé.

Le tableau 4 présente la quantité de civelles susceptible d'être prélevée pour atteindre les objectifs de gestion
en 2016-2017 avec une probabilité de 25 %, 50 % et 75 % pour les modèles 1 et 2 de recrutement (1 et 2
tendances). Sont donnés d'une part le résultat sans tenir compte de la diminution du nombre de pêcheurs (1 er

nombre) et d'autre part le résultat en considérant que la diminution du nombre de pêcheurs (-54  % en 2014-
2015 par rapport à la moyenne 2006-2008) engendre une diminution équivalente du taux d'exploitation (2 nd

nombre). La réalité se situe sans doute entre ces deux hypothèses extrêmes puisqu'en général, les plans de
sortie de flotte concernent en premier les pêcheurs les plus fragilisés et qui ont les captures les plus faibles.

Exemple de lecture du tableau 4 pour l’établissement du TAC national :
Si  l'on  souhaite  atteindre  avec  une  probabilité  de  50 %  l'objectif  de  gestion  pour  la  saison  2016-2017
(réduction de la mortalité de 60%), nos estimations situent le TAC national entre 20 et 66  t en fonction de
l'hypothèse choisie de réduction du taux d'exploitation par la diminution du nombre de pêcheur et du modèle
de recrutement (Tableau 4).

Tableau 4 : Valeurs des TAC (en t) pour des niveaux de probabilité d'atteinte de l'objectif de 25, 50 % et 75 %
pour la saison 2016-2017 pour les modèles avec 1 tendance (modèle 1) et avec 2 tendances du recrutement
(modèle 2). La première valeur ne tient pas compte de la diminution du nombre de pêcheurs, la seconde
considère que cette diminution (-54 % en 2015-2016 par rapport à la moyenne 2006-2008) engendre une
diminution équivalente du taux d'exploitation. "/" : signifie que la diminution du nombre de pêcheurs suffit seule
à atteindre l'objectif à la probabilité correspondante.

Saison
Objectif de
réduction

Modèle Probabilité d'atteinte de l'objectif

25 % 50 % 75 %

2016-2017 60 %
1 tendance 33.8 t - / 25.7 t – 31.9 t 19.6 t – 22.0 t

2 tendances 66.1 t - / 49.7 t – 62.6 t 37,3 t – 42.4 t

Du fait de la proximité entre la valeur de l'objectif de gestion (-60 % de mortalités) et la valeur de la diminution
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du nombre de pêcheur (-54%), l'écart entre les estimations de TAC avec les deux hypothèses de réduction
effective du taux d'exploitation (0 ou maximum) par la diminution du nombre de pêcheurs peut être important.
Dans le cas où la probabilité d'atteindre l'objectif  reste peu exigeante (25  %), la réduction du nombre de
pêcheurs (s'il se traduit directement en réduction de taux d'exploitation) suffit à atteindre l'objectif.

Figure 7 : TAC 2016-2017 estimé en fonction de la réduction effective du taux d'exploitation obtenu avec la
diminution du nombre de pêcheur (ou tout autre mesure) pour le modèle avec changement de régime et une
probabilité  de 50% d'atteindre la  cible de gestion.  La ligne verticale en pointillé  représente la diminution
actuelle du nombre de pêcheur.

La figure 7 illustre ce phénomène pour la saison 2016-2017. On constate que, tant que la réduction effective
du taux d'exploitation obtenue par la diminution du nombre de pêcheurs (ou tout autre mesure) se situe entre
0 et 50%, le TAC estimé est relativement stable (49.7 t pour 0 %, 50,0 t pour -33 %, 55.8 t pour -50 %) et la
gestion par quotas limite effectivement l'exploitation. A contrario, dès que la réduction effective est supérieure
à 60 %, elle seule suffit à atteindre l'objectif de gestion, rendant superfétatoire une gestion par quotas. Si la
réduction effective est entre 50 et 60 %, le TAC estimé augmente rapidement faisant passer de la première
situation où le TAC limite l'exploitation au taux de mortalité souhaité, à la seconde où le TAC n'apporte rien de
plus à la gestion.

III. Éléments de discussion

III.1. Quota repeuplement et quota consommation

La saisine actuelle ne précise pas de tenir compte de la destination, consommation ou repeuplement, des
civelles pêchées, elle demande simplement d'estimer « la quantité de civelles susceptible d'être prélevée dans
le milieu naturel ». Le comité scientifique s'est donc limité à une estimation de l'impact de la pêche au travers
du taux d'exploitation, sans distinction de la destination.
Il est évident que l'effet du repeuplement doit faire l'objet d'une évaluation précise à l'échelle des plans de
gestion (voir par exemple : Rigaud et al. 2015), qui aille au-delà d'une survie « dogmatique » de 0 ou 100 %
des civelles transférées. Il sera indispensable de dissocier dans ce calcul les cas de repeuplements intra-UGA
et  inter-UGA et  d'éviter  le  double  comptage  d'éventuels  effets  bénéfiques  entre  UGA donneur  et  UGA
récepteur.
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La répartition  du  quota  national  entre  repeuplement  et  consommation  est  à  l'arbitrage  des  instances  de
gestion. Celles-ci ont régulièrement utilisé cette capacité d'arbitrage pour réaliser des transferts entre quotas
de repeuplement et quotas de consommation.

III.2.  Conséquence du choix des modèles de recrutement

Comme  explicité  au  paragraphe  (II.2.2),  les  deux  modèles  produisent  des  estimations  de  recrutement,
compatibles avec les observations disponibles mais fournissent des prédictions très imprécises. 
Ils conduisent cependant à des résultats très différents quant à la définition des TAC, allant du simple pour le
modèle à une seule tendance (modèle 1) à un peu plus du double pour le modèle à deux tendances (modèle
2).

Pour le modèle 2, le changement de régime a été fixé en 2012, considérant un possible effet des mesures de
gestion initiées par les plans de gestion à l'échelle Européenne et en tenant compte des durées de migrations
trans-Atlantique. Pour autant, la reprise telle qu’elle est estimée par le modèle 2 apparaît trop optimiste. Il
reste  que  ce  changement  de  régime  pourrait  aussi  être  induit  par  des  modifications  environnementales
(temporaires ou à long terme). Nous ne disposons pas actuellement d'élément pour relativiser la part effective
des effets des plans de gestion par rapport à ceux liés à l'environnement.

Si la tendance à la baisse se poursuit malgré la relative embellie des dernières années (hypothèse du modèle
1), le TAC issu du modèle 2 serait alors surdimensionné et peu précautionneux pour le respect des objectifs
de gestion, et in fine pour le stock. Au contraire, si la reprise à la hausse du recrutement se trouve être la
bonne hypothèse (hypothèse du modèle 2), l'application d'un TAC issu du modèle 1 serait préjudiciable pour la
pêcherie.
Dans l’état actuel des connaissances et du manque de  recul sur les données depuis le début de l’application
du plan de gestion, l’option pour définir une cible qui limite le risque pour la population, tout en préservant
l’exploitation reste difficile à établir.

III.3. Atteinte de l'objectif de gestion

Le comité scientifique confirme que l'objectif de gestion a été atteint voire dépassé depuis la mise en place
des quotas jusqu'en 2013-2014 (malgré des quotas décidés supérieurs à nos évaluations), d'une part grâce à
des recrutements à partir de 2010 systématiquement situés dans les valeurs hautes des prédictions et d'autre
part  grâce à la consommation incomplète des quotas en 2010, 2011 et 2012. En 2014-2015, les quotas
décidés ont  été choisis en fonction des résultats du modèle 2. Il s'est avéré que le recrutement réel a été en-
dessous des prédictions de ce modèle. Si le quota avait été épuisé, le taux d'exploitation aurait été proche de
celui  des  années  de  référence  (Figure  6).  Les  captures  réelles  ont  été  bien  inférieures  au  quota,  mais
conduisent tout de même à un taux d'exploitation légèrement supérieur à la cible de gestion.
NB : N'ayant pas encore les données précises de recrutement pour la saison 2015-2016, nous ne pouvons
pas encore commenter cette saison.

III.4. Diminution du nombre de pêcheurs et contraintes d'exercice de la pêche

Le comité scientifique a tenté d'intégrer les contraintes d'exercice de la pêche en considérant une distribution
des taux d'exploitation.
Le comité scientifique attire l'attention sur le fait que la gestion par l'effort nominal (réduction du nombre de
licences) tel que proposée par le comité socio-économique ne garantit pas systématiquement l'atteinte d'un
objectif en taux exploitation (soit à cause d’une diminution plus rapide du recrutement que de l'effort, soit parce
que la réduction du nombre de pêcheurs n’implique pas une réduction du taux d’exploitation au même niveau).
Pour autant, il est clair que la diminution de l'effort impacte la probabilité d'atteinte de l'objectif. Dans cet esprit,
le comité scientifique a considéré deux extrêmes : soit la réduction du nombre de pêcheurs ne modifie pas le
taux d’exploitation de la pêcherie (distribution historique des taux d'exploitation) soit la réduction du nombre de
pêcheurs se répercute intégralement dans le taux d'exploitation (distribution des taux d'exploitation réduit de
54 %). Le présent travail (II.4) montre que la définition du quota pouvait être sensible à la valeur réelle de la
réduction du taux d'exploitation.
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La comparaison des captures historiques des pêcheurs ayant quitté la pêcherie depuis la mise en place du
plan de gestion et de celles des pêcheurs continuant leur activité pourrait permettre d'évaluer l'impact de la
diminution du nombre de pêcheurs sur le taux d'exploitation. Toutefois le taux d'exploitation est également
impacté, à la hausse ou à la baisse, par d'autres mesures de gestion (suppression des relèves par exemple)
ou des changements dans le marché de la civelle (diminution des prix par exemple).
La saison 2014-2015 illustre en partie ceci. En effet les quotas élevés, comparativement à un recrutement
finalement à la baisse, n'ont que peu contraint la pêcherie (fermeture du quota consommation, quand elle a eu
lieu, en général en fin de saison légale). Malgré cette absence (relative) de contrainte liée aux quotas, le taux
d'exploitation est resté bien inférieur aux années de référence (Figure 6) quoique légèrement supérieur à la
cible de gestion. Nous ne pouvons cependant pas déterminer quel(s) facteur(s) (diminution du nombre de
pêcheurs, marché contraint, …) a contribué le plus à cette diminution du taux d'exploitation peu contrainte par
les quotas.
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